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Quelle définition ? 

Est-ce utile et obligatoire ?

Comment tenir un livre des recettes ?
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La définition d’un livre des recettes

Le livre des recettes est un registre comptable permettant d’enregistrer, chronologiquement 
par date, les recettes encaissées par le micro-entrepreneur au cours d’une année civile (du 1er

janvier au 31 décembre).

Tenu à partir d’un logiciel de comptabilité, sur un support papier ou de façon numérique 
(décret n° 2019-1118 du 31/10/2019 pour les micro-entrepreneurs relevant du régime micro-
BIC Ventes et prestations de services), il ne doit comporter aucun blanc, aucune rature et enfin 
aucune ligne ou case vide.

Il doit comporter des informations obligatoires :

La date d’encaissement (impérativement par ordre chronologique d’encaissement)

La référence de la pièce justificative (il s’agit du numéro de la facture encaissée)

L’identité du client

La nature de la vente (description de la prestation ou référence du produit vendu)

Le montant encaissé

Le mode de règlement de la facture

Télécharger un modèle Excel de 
livre des recettes

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039305800
https://upsme.fr/wp-content/uploads/2023/02/livre-des-recettes-2023V2.xlsx
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L’utilité d’un livre des recettes

Article L.123-8 du Code du commerce : Par dérogation aux dispositions des articles L. 123-12 à 
L. 123-23, les personnes physiques bénéficiant du régime défini à l'article 50-0 du code général 
des impôts peuvent ne pas établir de comptes annuels. Elles tiennent un livre mentionnant 
chronologiquement le montant et l'origine des recettes qu'elles perçoivent au titre de leur 
activité professionnelle. 

Article 50.0 du code général des impôts :  Les entreprises qui n'ont pas exercé l'option visée au 
4 doivent tenir et présenter, sur demande de l'administration, un livre-journal servi au jour le 
jour et présentant le détail de leurs recettes professionnelles, appuyé des factures et de toutes 
autres pièces justificatives. 

Inutile de tourner autour du pot. Le livre des recettes est obligatoire dans la comptabilité du micro-
entrepreneur. C’est une des principales obligations du micro-entrepreneur. ET à ce titre, il est là pour 
remplir plusieurs fonctions : 

Donner un outil à l’administration (URSSAF et DGFiP) pour vérifier l’activité,

Éviter la fraude et le blanchiment de l’argent,

Faciliter la déclaration périodique du chiffre d’affaires à l’URSSAF (cotisations sociales) et à la 
DGFiP (impôts)

S’assurer du respect des plafonds du régime micro-fiscal de la micro-entreprise.
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Comment tenir un livre des recettes

On peut affirmer sans crainte que ce document constitue le pilier central de la comptabilité du micro-
entrepreneur. Le livre des recettes, quel que soit le support utilisé, va requérir de la part du micro-
entrepreneur, méthodologie et excellente organisation. En effet, il se complète à l’issue de chaque 
journée afin de respecter la chronologie par date qu’il doit avoir.

Une fois encore, il ne doit comporter aucun blanc ni aucune rature. Chaque ligne qui sera compléter
doit correspondre à un encaissement spécifique d’une facture.

Trois remarques importantes : 

En cas d’exercice d’une activité mixte, composée par exemple d’une activité de prestations de 
services et complétée d’une activité de vente de produits, le micro-entrepreneur devra 
impérativement ventiler le chiffre d’affaires encaissé en fonction de sa nature correspondante.

Il est possible d’enregistrer les sommes perçues à l’issue d’une journée. Cela n’est possible que 
si les clients sont des particuliers et si la valeur unitaire de chaque vente ne dépasse pas 76 
euros.

En cas de remise de chèques simultanée auprès de la banque, le micro-entrepreneur a la 
possibilité d’inscrire uniquement le montant total de la remise. Le bordereau justificatif devra 
être conservé précieusement.

Le solde des opérations enregistrées se calcule à la fin de chaque période (mensuelle ou trimestrielle) 
ainsi qu’à la fin de l’année civile (31 décembre)

Télécharger un modèle Excel de 
livre des recettes

https://upsme.fr/wp-content/uploads/2023/02/livre-des-recettes-2023V2.xlsx
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